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1.
Une fois adoptés l’ordre du jour de la réunion et le compte rendu de la réunion tenue lors de la session annuelle de Valence les samedi 15 et dimanche 16 novembre 2008, le président, M. Karl A. Lamers (DE), évoque les Commentaires du secrétaire général de l’OTAN sur les recommandations de politique générale adoptées en 2008 par l’Assemblée et souligne l’importance de cette contribution pour l’institution.
I. Exposé du ministre des Affaires étrangères de Norvège, Jonas Gahr Støre : L’OTAN conserve sa raison d’être dans une époque en mutation

2.
Le ministre des Affaires étrangères de Norvège, Jonas Gahr Støre, se penche plus spécialement sur la légitimité et l’utilité de l’OTAN dans un paysage géopolitique mouvant et sur les questions de sécurité qui commencent à se poser dans le Grand Nord. L’OTAN a un rôle crucial à jouer dans la sécurité de la Norvège et a toujours eu très bonne réputation auprès de la population avant 1989. Cependant, après le démantèlement de l’Union soviétique, il a fallu expliquer et démontrer son utilité et sa légitimité. Il est donc nécessaire d’informer l’opinion publique quant à la place que l’OTAN occupe dans la sécurité euro-atlantique, et cette tâche incombe essentiellement à la classe politique et aux parlements. 

3.
Dans ce contexte, la mise à jour du Concept stratégique de l’OTAN revêt une grande importance. Entre autres changements, l’intervenant suggère la construction d’un nouveau siège, un réaménagement du mode de fonctionnement de l’Organisation, l’instauration d’un lien plus étroit entre « sécurité dure » et « sécurité douce », de manière à conserver une bonne image dans l’opinion, une démonstration plus claire de l’aptitude de l’OTAN à défendre le territoire allié, et une présence et une visibilité accrues. Il admet toutefois que chaque pays membre a ses propres priorités et nourrit des perspectives différentes sur la teneur du nouveau Concept stratégique.

4.
L’intervenant déclare en outre que la Norvège entend continuer à participer aux opérations de l’OTAN en Afghanistan sur le double plan militaire et civil. Les autorités norvégiennes ont le sentiment qu’il convient d’appeler l’attention de l’OTAN sur les profonds changements qui se produisent dans l’Arctique. L’intervenant prend soin de ne pas présenter la situation dans l’Arctique comme un  problème de sécurité et souligne plutôt la nécessité de formuler une stratégie face à des conditions géologiques qui évoluent rapidement. Evoquant la politique arctique de Moscou, l’intervenant précise que la Norvège ne sait pas avec certitude à quoi ressemblera une Russie démocratique après sa transformation et quel genre de voisin elle sera. Il s’empresse cependant de faire observer que, jusqu’à présent, les transformations d’ordre halieutique, énergétique ou climatique sont placées sous le signe de la stabilité et de la collaboration. Les nouveaux problèmes qui se posent n’engendrent aucune confrontation et, bien au contraire, suscitent un mouvement de coopération pratique dans divers domaines, dont celui des recherches et des secours en mer ou celui de la gestion des ressources. L’intervenant souligne que, pour l’OTAN, les questions arctiques ne relèvent pas de l’article 5 du Traité, mais elles n’en demandent pas moins d’autres formes d’attention qui supposent, entre autres, une collaboration avec des organisations internationales telles que le Conseil arctique. L’Arctique n’a pas besoin de nouvelles lois : la Convention des Nations unies sur le droit de la mer (CNUDM) s’y applique déjà. Les autorités norvégiennes décrivent la situation par cette boutade : « Il n’y a pas de point chaud dans le Grand Nord ! » L’intervenant conclut en affirmant que la région ne pourrait que profiter d’une mise en commun plus efficace des capacités d’analyse des pays membres de l’OTAN, l’objectif étant de trouver une solution sociale, économique et politique, et non militaire.

5.
Lors du débat qui suit l’exposé, les participants évoquent non seulement les obstacles sur lesquels achoppe la coopération entre l’OTAN et la Russie, mais les moyens de l’améliorer. A cet égard, la question est posée de savoir quel rôle l’OTAN peut jouer dans le Grand Nord et quelles en seraient les incidences sur les relations avec la Fédération. D’autres questions sont abordées, dont les conséquences vraisemblables de la crise financière mondiale sur les budgets de la défense et la mise à jour du Concept stratégique de l’OTAN.

6.
Répondant aux commentaires et aux questions relatifs à la Russie, M. Gahr Støre fait observer que le dialogue que l’OTAN a ouvert avec ce pays ne saurait être interrompu par l’existence de désaccords, tel celui que suscite le cas de la Géorgie. Bien plutôt, il devrait insister sur les intérêts communs aux deux parties, comme la lutte contre le trafic de stupéfiants ou contre le terrorisme. Dans le Grand Nord, Oslo et Moscou ont établi des relations de bon voisinage en ce qui concerne les voies de communication maritimes, le sauvetage et la protection civile. Un différend les oppose au sujet d’une zone de la mer de Barents, mais la plupart des autres litiges – dont celui des bancs de pêche – ont été réglés. L’intervenant donne quelques exemples de la coopération bilatérale : entretien des phares, déclassement des sous-marins nucléaires, points de franchissement des frontières dans l’Arctique et projets énergétiques conjoints, comme l’exploitation du gisement gazier de Chtokman. 

7.
Répondant à un délégué russe, l’intervenant indique que la Norvège a besoin de l’OTAN pour préserver la paix avec la Russie, en raison de la proximité géographique et de l’asymétrie de leurs capacités militaires. Il ajoute que de nombreuses questions touchant au Grand Nord peuvent être traitées par le Conseil arctique, mais la Norvège ne fera rien dans cette partie du monde sans l’OTAN. L’intervenant souscrit à l’objectif de celle-ci : l’élaboration d’une méthode plus globale pour l’instauration de la sécurité. 

8.
Evoquant la mise à jour du Concept stratégique, il estime qu’il s’agit là d’une occasion majeure d’élaborer une architecture coopérative plus rationnelle en matière de coûts et plus constructive, architecture cruciale pour les petits pays comme la Norvège. S’exprimant sur la manière de mettre au point une analyse stratégique commune, il rappelle aux participants la complexité des nouveaux défis que doit relever l’OTAN sur le plan de la sécurité et fait observer que, dans le domaine civil, chaque Allié a adopté une tactique différente dans la zone géographique qui lui est échue en Afghanistan, de sorte que l’Alliance en tant que telle a bien du mal à formuler une politique unique à l’égard de ce pays. Les Alliés doivent pouvoir partager entre eux leurs compétences.

9.
Selon l’intervenant, les responsabilités de l’OTAN dans le Grand Nord sont de nature « militaro-civile ». La mer Arctique fait déjà l’objet d’une réglementation très dense, celle qu’a mise en place la CNUDM. M. Gahr Støre rappelle une fois encore qu’il n’y a pas lieu de considérer l’Arctique comme le point d’embrasement potentiel d’un conflit armé. Répondant à une question sur les relations entre l’Union européenne et l’OTAN, il signale que son gouvernement est favorable au resserrement de la coopération entre les deux entités autour de la politique du Grand Nord, mais il ne souscrit pas à l’idée d’un traité de l’Arctique avancée par le Parlement européen. Une fois de plus, il mentionne la CNUDM, qui fournit un cadre juridique adéquat pour le règlement des litiges dans la région. Il regrette que des frontières artificielles entravent la coopération internationale au sujet d’un certain nombre de problèmes.

10.
Un délégué polonais se demande comment l’OTAN peut instaurer une coopération de qualité avec la Russie au vu de la politique alliée de la porte ouverte, et un délégué portugais demande l’avis de M. Gahr Støre sur le niveau de coopération avec Moscou dans les domaines de l’environnement, de l’énergie et du sauvetage. L’orateur fait observer que l’un des atouts de l’OTAN est la diversité des histoires de ses membres.

II. Examen du projet de rapport général intitulé Les relations avec la Russie : un nouveau départ [032 PC 09 F] présenté par Mme Raynell Andreychuk (Canada), rapporteure générale 

11.
Après quelques observations liminaires de la rapporteure générale, Raynell Andreychuk (CA), les membres de la Commission observent que le projet de rapport fournit une très bonne vue d’ensemble des relations entre l’OTAN et la Russie. La plupart des commentaires et des questions portent sur le conflit en Géorgie du mois d’août 2008, de même que sur les relations actuelles entre l’OTAN et la Fédération de Russie et sur la façon de les améliorer.

12.
Deux délégués britanniques critiquent le recours de la force armée par la Russie contre la Géorgie  en 2008, la poursuite de l’occupation du territoire géorgien et la reconnaissance par Moscou de l’Ossétie du Sud et de l’Abkhazie. Un participant appelle l’attention sur la question de la situation médiocre des droits de l’homme en Russie et reproche aux autorités russes d’exercer des pressions sur leurs voisins. Un délégué français demande si, compte tenu en particulier des aspirations de l’Ukraine et de la Géorgie à entrer dans l’OTAN, la politique de la porte ouverte de cette dernière est conciliable avec les relations entre elle et la Russie. Un délégué ukrainien voudrait savoir si la « douleur fantôme » que la Fédération éprouve à propos de son pays disparaîtrait avec l’adhésion de celui-ci à l’OTAN.

13.
D’autres commentaires des participants soulignent l’importance de la transparence dans les relations entre l’OTAN et la Russie. Les interventions des délégués des pays membres comme des pays associés, Russie comprise, font apparaître l’existence d’un consensus autour de l’idée que les deux parties doivent s’abstenir de toute rhétorique négative et travailler à la conception de rapports davantage axés sur la coopération. Plusieurs membres estiment que le Conseil OTAN-Russie constitue un moyen de communication fondamental et suggèrent de se concentrer sur les domaines d’intérêt commun. Un délégué allemand déplore la suspension des discussions avec Moscou dans le prolongement du conflit géorgien. Un délégué grec rappelle qu’un sommet des ministres des Affaires étrangères doit se tenir à Corfou au mois de juin ; il espère que des propositions pour une nouvelle architecture de la sécurité européenne seront mises sur la table à cette occasion.

14.
Un délégué russe comprend que son rôle dans l’OTAN est de faire progresser la sécurité dans son ensemble, et il est prêt à aller de l’avant. Mais, en même temps, il n’accepte pas le ton professoral du rapport et affirme que la version de la Stratégie de sécurité nationale de la Fédération de Russie en date du 14 mai n’indique pas que l’Ouest représente pour la Russie la principale menace.

15.
Un délégué letton suggère d’étoffer le paragraphe 42 du rapport pour y inclure la proposition russe de nouvelle architecture de sécurité pour l’Europe, tandis qu’un délégué roumain suggère de remplacer « en Moldova » par « dans la République de Moldova » et d’introduire quelques précisions supplémentaires dans les paragraphes 40 et 45.

16.
Mme Andreychuk répond que la Russie doit respecter la souveraineté de ses voisins et les règles internationales, ce qui donnera ainsi à l’OTAN l’occasion de lui témoigner à son tour du respect. Elle souligne que les pays alliés doivent parler d’une seule voix au sujet de la Géorgie. Parallèlement, l’OTAN doit mettre un terme à toute rhétorique dépréciative et recenser les questions positives et mutuellement avantageuses susceptibles d’induire une amélioration des relations avec la Fédération de Russie. Certes, concevoir des moyens d’y parvenir n’est pas chose facile, mais un consensus semble bien se dégager autour de la manière de poursuivre le dialogue. Mme Andreychuk conclut en répétant que l’avenir des relations entre l’OTAN et la Russie est dans les mains des deux parties.

III. Exposé du directeur de l’Institut allemand des affaires internationales et des questions de sécurité, Volker Perthes : L’Iran et le monde : équilibre précaire entre confiance et sécurité

17.
Volker Perthes entame son exposé par l’évocation du programme nucléaire iranien. Il se félicite du changement de ton à Washington comme à Téhéran, un changement de ton qui montre que les deux pays souhaitent sortir leurs relations de l’impasse où elles se trouvent. Il sera toutefois difficile pour les Américains et pour les Iraniens d’ouvrir un dialogue fructueux. L’intervenant signale qu’à cet égard l’Iran, d’une part, et les Etats-Unis et la communauté internationale, d’autre part, reprennent leurs négociations sur le programme nucléaire à partir de positions inchangées. De surcroît, il se peut que les deux camps aient moins de temps pour négocier qu’il ne leur en faudrait. Enfin, la complexité de la situation régionale ajoute à la complexité des négociations.

18.
En ce qui concerne le sujet principal – le programme nucléaire –, le président en exercice et la principale figure de l’opposition ont dit qu’ils ne renonceraient pas à l’enrichissement de l’uranium. L’intervenant fait observer que la communauté internationale n’a pas précisé quel niveau d’activité nucléaire indépendante elle serait prête à accepter de la part des Iraniens. Il serait peu réaliste d’escompter que ceux-ci renoncent complètement aux activités d’enrichissement ; il faut plutôt s’attendre qu’ils négocient sur la base de leurs acquis. N’importe comment, ils ne se sont pas, eux non plus, prononcés sur la nature des restrictions qu’ils seraient disposés à accepter, et ils n’y ont d’ailleurs guère réfléchi, en partie parce que les dirigeants n’ont pas encore décidé de l’ampleur qu’ils comptaient donner au programme en question, selon l’intervenant. 

19.
Ce dernier ajoute que l’indécision au sujet du programme nucléaire permet de préserver le consensus auquel sont parvenues les élites du pays. Le système politique iranien, aussi complexe qu’opaque, ralentit les processus décisionnels, un ralentissement qui vient s’ajouter aux contraintes de temps, tandis que les activités d’enrichissement se poursuivent. Plus les Iraniens disposent de temps, plus ils peuvent produire d’uranium faiblement enrichi, ce qui inquiète grandement les autres parties concernées et, singulièrement, Israël. Evoquant le contexte régional, l’intervenant observe que le gouvernement israélien affirme ne pas pouvoir progresser vers un règlement de la question palestinienne tant que le problème posé par le programme nucléaire iranien n’est pas résolu ; or un tel rapport de cause à effet n’est pas fondé : dans le cas contraire, il signifierait que l’Iran peut exercer un quelconque droit de veto sur cette question. Les Etats islamiques modérés sont préoccupés par le programme nucléaire de l’Iran tout comme par l’influence que ce pays peut exercer dans la région.

20.
La politique étrangère iranienne est sous-tendue par une combinaison d’aspirations et de craintes : le progrès économique et scientifique, le prestige, l’influence régionale, contre le sentiment d’encerclement qu’inspire la présence militaire américaine en Iraq et en Afghanistan. L’Iran est un acteur rationnel, certes, mais aussi opportuniste. Il exploite les occasions qui s’offrent à lui sans se soucier des inquiétudes des autres sur le plan de la sécurité et sans trop se préoccuper d’instaurer un climat de confiance dans son voisinage. Dans ce sens, il peut avoir une politique très pragmatique lorsqu’il s’agit de son arrière-cour : Pakistan, Irak et Afghanistan, mais aussi Russie et Chine. D’un autre côté, il tend à verser dans l’idéologie lorsqu’il peut se le permettre, c’est-à-dire, au sujet d’Israël, qui se trouve loin de lui. Pour l’intervenant, l’Iran et les Alliés ont des intérêts communs dans un certain nombre de domaines. Par exemple, ni l’un ni les autres ne veulent voir l’Irak et l’Afghanistan se transformer en Etats faillis, pas plus qu’ils ne souhaitent une « retalibanisation » de l’Afghanistan ou une « talibanisation » du Pakistan, et tous veulent faire pièce aux exportations de drogue afghane. Toutefois, Téhéran et Washington se sont lancés dans une course à l’influence dans ces pays ; les Iraniens n’ont pas envie que leurs voisins deviennent des clients des Américains.

21.
Pour conclure son intervention, M. Perthes dit que les Alliés doivent se rendre compte que l’Iran ne pose pas un problème unique et qu’il est donc judicieux de l’associer aux tactiques régionales visant à stabiliser l’Iraq, l’Afghanistan et le Pakistan et à préserver la sécurité dans la région du Golfe. Ils doivent aussi reprendre les entretiens sur le programme nucléaire, en même temps que doit s’engager un dialogue entre Washington et Téhéran. A court terme, ils doivent concentrer leurs efforts sur les questions régionales, qui offrent de meilleures perspectives de succès immédiat. A plus long terme, un pacte de grande ampleur doit être conclu entre les Etats-Unis et l’Iran, qui prévoirait des garanties américaines concernant la sécurité de l’Iran en échange de l’acceptation par Téhéran d’un règlement pacifique de la question palestinienne et de la cessation de son soutien aux mouvements extrémistes. Les entretiens sur le programme nucléaire n’aboutiront que dans une situation modifiée de la sorte, laquelle réclame de la confiance en sus de la coopération régionale.

22.
Durant l’échange de questions et de réponses qui suit l’exposé, des participants s’interrogent sur la possibilité de dissocier les entretiens sur le programme nucléaire et les discussions relatives aux questions régionales et au programme iranien de missiles balistiques ; ils se demandent aussi si l’élection présidentielle qui doit avoir lieu bientôt influera sur la politique étrangère du pays. D’autres voudraient savoir si l’Iran fait peser sur l’Europe une menace qui requiert la mise en place d’un système de défense antimissiles et s’il faudra recourir à la force armée pour empêcher l’Iran de se doter de l’arme nucléaire ; ils voudraient aussi connaître l’importance de la religion (religion sunnite contre religion chiite) dans les relations de l’Iran avec ses voisins arabes. Un délégué norvégien fait part de ses préoccupations en ce qui concerne le respect des droits de l’homme en Iran.

23.
A propos des droits de l’homme, M. Perthes dit que la situation extrêmement complexe qui règne dans le pays gêne la communauté internationale dans ses transactions avec l’Iran. Certes, il faut s’atteler à la résolution des problèmes relatifs au respect des droits de l’homme, mais la priorité doit aller aux questions nucléaires et régionales.

24.
Si le guide suprême, Ali Khamenei, est le premier de tous les décideurs en Iran, le président de la République n’en joue pas moins un grand rôle dans les domaines de politique intérieure tels que l’économie, les droits de l’homme et les affaires sociales. L’élection d’un nouveau chef de l’Etat à la mi-juin n’entraînera dans l’immédiat aucun changement à propos du programme nucléaire, mais le style ou les modalités des rapports entre Alliés et Iraniens pourraient se modifier. La rhétorique polémique du président Ahmadinejad a compliqué l’ouverture de négociations avec la communauté internationale.

25.
L’intervenant explique également que l’Iran n’a pas posé la levée des sanctions dont il est l’objet comme condition préalable à des négociations sur les questions régionales et qu’il a intérêt à coopérer dans un certain nombre de domaines, dont celui de la lutte contre le trafic de stupéfiants : le nombre réel de toxicomanes iraniens excède de quelque trois millions les chiffres officiels. L’aide au développement que fournit Téhéran est utile dans l’ouest de l’Afghanistan, même si elle implique que les Iraniens exercent leur influence dans cette région.

26.
La religion commence à jouer un rôle partiel dans les relations qu’entretient l’Iran avec ses voisins arabes, ce que l’intervenant juge dangereux. Cependant, pour la plupart des Etats arabes, la question est de savoir qui possède l’influence et le pouvoir dans la région. L’Iran y restera, tandis qu’à un moment donné les Etats-Unis en partiront probablement. Les pays arabes ne peuvent combler le vide, mais ils ne veulent pas non plus que l’Iran le fasse.

27.
M. Perthes considère que l’idée selon laquelle il est préférable de frapper l’Iran tout de suite plutôt que de laisser ce pays se transformer en une puissance nucléaire est des plus simplistes. Il convient de réfléchir à une troisième solution. L’un des enseignements de la guerre Froide est que la dissuasion donne des résultats ; elle en donnera sans doute avec l’Iran. La question n’est pas tellement de savoir  si les Iraniens attaqueront Israël, c’est un scénario improbable. Mais, si l’Iran est doté de l’arme nucléaire, il est impossible de le dissuader s’il crée des problèmes et les Alliés ne pourront jamais vraiment agir dans la région sans son appui. Or, c’est l’influence de Téhéran sur nos processus décisionnels qui nous inquiète. Les missiles balistiques iraniens doivent être considérés dans le contexte régional ; la plus grande partie des voisins de l’Iran ont acquis des missiles balistiques à longue portée. L’intervenant juge qu’il s’agit là d’une situation dangereuse qui doit être désamorcée dans un contexte régional.

IV. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les relations transatlantiques Le Pakistan, pierre de touche de la coopération transatlantique [034 PCTR 09 F] présenté par Mike Ross (Etats-Unis), rapporteur 

28.
Les interventions des membres de la Commission concernant le rapport présenté par M. Ross se réfèrent à la situation actuelle du Pakistan sur le plan de la sécurité ; ils reconnaissent l’importance de ce pays dans la lutte contre le terrorisme international et la stabilisation de l’Afghanistan.

29.
Un commentaire porte sur la collusion supposée entre certains éléments des services de renseignement pakistanais et des groupes islamistes. En réponse, un membre de la délégation du Pakistan félicite le rapporteur et affirme que les autorités de son pays sont conscientes des dangers qui pèsent sur la sécurité. Il souligne le coût humain aussi bien que social du terrorisme qui afflige le Pakistan, tout en signalant que les autorités sont déterminées à faire face à la menace. Il demande à la communauté internationale – et, notamment, aux Alliés – de venir en aide sans délai au Pakistan. Plus spécifiquement, il voudrait savoir si une stratégie globale a été conçue pour aider le pays à résoudre le problème des personnes intérieurement déplacées. Au cours du débat, les opérations menées par les forces armées pakistanaises dans la vallée de Swat font l’objet d’une attention particulière. Des participants se félicitent de ces opérations : selon eux, elles montrent qu’Islamabad a compris l’ampleur de la menace que représentent les fondamentalistes islamistes. Toutefois, le très grand nombre de personnes intérieurement déplacées suscite l’inquiétude. Un participant évoque la situation des femmes dans la zone du conflit. Un consensus se dégage autour du fait que le Pakistan a besoin de l’assistance de la communauté internationale pour résoudre ce problème. Un autre participant redoute que la poursuite des opérations militaires pakistanaises contre les insurgés n’entraîne une baisse du soutien de la population, dès lors que la multiplication des pertes civiles peut donner à penser que les mesures adéquates ne sont pas prises. La question est également posée de savoir si l’Union européenne peut apporter une contribution significative au développement du Pakistan.

30.
Le chef de la délégation de l’Afghanistan déclare que le gouvernement pakistanais soutient de longue date les taliban. Il conteste l’affirmation de son homologue pakistanais selon laquelle les insurgés passent de l’Afghanistan au Pakistan, et non l’inverse.

31.
M. Ross dit avoir connaissance d’informations selon lesquelles quelques éléments des services de renseignement pakistanais sont de mèche avec al-Qa’ida et des radicaux islamistes, ce qui compromet les efforts déployés pour lutter contre le terrorisme. Répondant à une question sur les liens entre développement et terrorisme, l’intervenant fait observer que la pauvreté endémique au Pakistan pose un grave problème. En outre, elle fournit aux fondamentalistes l’occasion de recruter des jeunes désenchantés. Il souligne à cet égard le rôle des madrassas. Il est donc important que l’aide internationale au Pakistan soit maintenue, et les Etats-Unis admettent qu’une tactique globale s’impose. L’intervenant constate que Washington et l’Union européenne ont promis une aide accrue pour le développement du Pakistan, mais il faudra une assistance supplémentaire de la part de la communauté internationale, y compris, précisément, l’Union européenne.

32.
M. Ross souligne la nécessité d’augmenter les investissements dans l’éducation et la formation, plus spécialement à l’intention des Pakistanais qui vivent en dessous du seuil de pauvreté. Par ailleurs, les Alliés doivent fournir au Pakistan le matériel perfectionné dont il a besoin pour faire échec aux taliban. Cependant, les opérations militaires menées à l’intérieur du pays sont du ressort des autorités d’Islamabad. L’intervenant répond, au sujet de la question du franchissement des frontières, que l’OTAN et l’Union européenne peuvent contribuer à empêcher les taliban de passer de l’Afghanistan au Pakistan, mais qu’il appartient avant tout à ces deux pays de surveiller leurs frontières. Il se félicite que les délégations du Pakistan et de l’Afghanistan siègent côte à côte à la session de l’Assemblée. 

33.
L’intervenant considère que les efforts diplomatiques consacrés à l’amélioration des relations entre le Pakistan et l’Inde doivent se poursuivre. L’OTAN ne peut régler le différend qui oppose ces deux pays, mais elle peut encourager les deux parties à ouvrir des entretiens bilatéraux. M. Ross conclut en précisant que la version définitive du rapport développera la question de l’aide humanitaire et des personnes intérieurement déplacées.

V. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN  La Géorgie et l’OTAN [033 PCNP 09 F] présenté par Rui Gomes da Silva (Portugal), rapporteur ad interim
34.
Une grande majorité des parlementaires qui s’expriment au sujet du rapport jugent que l’intervention militaire russe en Géorgie du mois d’août 2008 était disproportionnée et ils condamnent cette atteinte à la souveraineté nationale et à l’intégrité territoriale géorgiennes. Un participant y voit la continuation d’actes d’agression et d’intimidation de la part de la Russie et ajoute que les Alliés doivent encourager les autorités de Tbilissi à poursuivre leurs réformes démocratiques. Un autre participant pense que le rapport devrait clairement préciser que l’Ossétie du Sud et l’Abkhazie font partie de la Géorgie. Un délégué d’un pays associé limitrophe de la Géorgie estime que la Russie « est effrayée » par la progression de la démocratie en Géorgie et en Ukraine. Le chef de la délégation de la Géorgie auprès de l’Assemblée fournit quelques détails qui pourraient être mentionnés dans le rapport et insiste sur la nature totalement fallacieuse des allégations russes selon lesquelles les troupes géorgiennes auraient commis un génocide dans la capitale de l’Ossétie du Sud, Tsinkhvali.

35.
Quelques délégués se montrent plus critiques du comportement de la Géorgie avant la guerre et de son aspiration à entrer dans l’OTAN. Plusieurs membres de la délégation qui s’est rendue dans le pays au début du mois de mai – dont le rapporteur lui-même – font part de leurs impressions. Ils expliquent que l’instabilité politique règne et que la méfiance est de mise entre le gouvernement et l’opposition. Toutefois, 70 % des habitants demeurent favorables à l’adhésion de leur pays à l’OTAN.

36.
Le vice-Premier ministre de la Géorgie, Giorgi Baramidze, déclare que son pays a tiré la leçon de ses erreurs, et il assure que la consolidation de la démocratie et de la primauté du droit figure en tête du programme du gouvernement. Il ajoute que la Géorgie n’a pas attaqué la Russie, contrairement à ce que donnent à entendre certains médias russes. Il rappelle à la Commission que des parties du territoire géorgien sont maintenant occupées par les troupes russes. Il remercie les Alliés et l’Assemblée de leur soutien et pense que la Géorgie ne peut se tourner désormais que vers l’Europe et l’Alliance. Il suggère que les pays alliés exercent des pressions diplomatiques sur la Fédération de Russie pour l’amener à mettre un terme à l’occupation du territoire géorgien. Evoquant la crise politique que connaît actuellement le pays, il précise que le gouvernement a tendu la main à tous les opposants. Plus spécifiquement, il espère que le pouvoir et l’opposition pourront convenir d’un programme politique voué au renforcement de la démocratie, à l’indépendance des médias et à l’instauration de la primauté du droit.

37.
Répondant aux interventions, le rapporteur ad interim indique que le rapport sera mis à jour pour la session d’automne et que des informations complémentaires concernant le processus de réforme et la situation politique intérieure y seront ajoutées. Il conclut en déclarant que l’OTAN se prononce en faveur de l’intégrité territoriale et de la souveraineté de la Géorgie, de la poursuite du processus de réforme dans ce pays et de l’adhésion de ce dernier à l’Alliance.

VI. Activités en 2009

38.
Vers la fin de la réunion, le président signale que M. de Gregorio (IT) a été nommé aux fonctions de président ad interim de la Sous-commission sur les relations transatlantiques à la suite de la démission de M. Assen Agov. M. Gomes da Silva est nommé aux fonctions de rapporteur ad interim de la Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN. Tous deux présenteront leur candidature formelle à la session d’automne. 

39.
Le président remercie la délégation de la Croatie d’avoir organisé au début du mois d’avril une visite riche d’enseignements à Zagreb ; le président de la Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN, Rainer Stinner (DE), fournit quelques informations sur la visite que cette sous-commission effectuera prochainement en Finlande.

40.
Pour 2010, la Sous-commission sur les relations transatlantiques envisage de se rendre en Allemagne et, éventuellement, au Canada. La Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN compte se rendre au Japon, dès lors que la visite prévue pour cette année a été annulée. Levant la séance, le président remercie la délégation de la Norvège de son hospitalité et indique que la Commission au grand complet se réunira de nouveau lors de la session annuelle d’Edimbourg.
( 	La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.





